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Assemblée Générale 
du 10 décembre 2008 

 
��� 

 

Relevé de conclusions 
 
 

 
Etaient présents : voir liste en annexe 
 
 

Monsieur Gilbert HEBRARD ouvre la séance et constate que le quorum n'est pas 
atteint (4 élus présents sur 255). Il décide donc de reporter l'Assemblée Générale au 
mercredi 17 décembre 2008 à 17h15. 

 
La séance est levée à 17h30. 

 
 
 
 
Vu et transmis,  
 
     signé        signé 
Annick VEZIER      Sandrine BATAILLÉ   
 
 
 
       
Le Président de séance, 
Délégué au Syndicat Mixte     Le Président du Syndicat Mixte 
pour l'Environnement,      pour l'Environnement, 
 
     signé        signé 
Gilbert HEBRARD      Pierre IZARD 
 


